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Plan de Situation. 1 : 1500.
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CONCOURS POUR LE COLLEGE DE FAOUG

IVe prix: projet « Le Chandon »,

de M. C.'H. Durieu, architecte, ä Lausanne.

L'ouverture des plis cachetes revele comme auteurs des
projets primes :

1er prix: M. Job, (de Lausanne), de la maison Hertling &
Job, architectes, ä Fribourg et Payerne.

2e prix : M. Gh. Coigny, architecte, ä Vevey.
2fi prix: M. Alphonse Schorp, architecte, ä Montreux.
4a prix: M. C.-H. Duhieu, architecte, ä Lausanne.

Les membres du Jury se plaisent ä constater l'excellent
resultat de ce concours. Plusieurs projets sont excellents.
Le Jury regrette de ne pas pouvoir disposer d'une somme
plus forte lui permettant de recompenser un plus grand
nombre de projets.

SOCIETES
Societe suisse des ingenieurs et des architectes.

Resultat de la votation des delegues, en avril 1918 (article
30 des Statuts).

Les deux propositions du Comite central (Approbation des
comptes de 1927 et du budget pour 1928) ont ete adoptees a
l'unanimite par les Sections. — 17 Sections, avec 56 delegues,
ont pris part a la votation.
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Plan du 1er etagc. — 1 : 400.
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Association suisse d'Hygiene et de Technique
urbaines et Section suisse de l'Association generale

des hygienistes et techniciens municipaux.
Assemblee

Morses.
generale, le samedi 9 juin 1928, a 9.30 h. ä

Ordrt

_ o

du
1. Proces-verbaux. — 2. Rapport du president. — 3. Rapport

du secretaire-caissier. — 4. Rapport des verific&teurs
des comptes. — 5. Adoption des Statuts — 6. Organe officiel

de l'Association. — Rapport de M. Archinard pour le
Congres de Nantes et St-Nazaire sur « EnUvement et traitement

des ordures menageres specialement sur les moyens simples

et bon marchi et sur le traitement en vase dos». —
8. Rapport de MM. Curchod et Ponnaz sur les experiences
faites pour la transformation des ordures menageres dans
les Cellules Beccarik l'essai. — 9. Communication de M.Dind:
Contestalion sur les causes d'une epidemie.

Visites eventuelles t Musee du Vieux Morges et cellule
Beccari pour villa iso!6e.
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